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MISE A DISPOSITION DB
LOCAUX

ET'DB PENSION COMPLETE

Mise à jour le

ENTRE D'LINE PART :

L''AFG'de BRIACE , association régie par la loi du I juillet 1901, déclarée à la préfecture de NANTES le
19 /05154 et agréejeunesse et sport sous le n" 044 079 030 à la date ür07ll2/1999 .

Représentée par M.PASCAL SOLIYRIS, directeur et M. JOSEPH TESTARD, président dûment habilités avec
l'accord du bailleur (fondation de la providence pour les sites d'Ancenis et du Loroux, congrégation des frères
de St Gabriel pour le site du Landreau.

ETD'AUTREPART:

NOM: LE SELDU COIN
Adresse :Zplace Irène Joliot Curie 44640 SAINT JEAN DE BOISEAU
E-mail : leselducoin@outlook.fr
Tel: 02 40 65 4343

Article I : Objet de la convention

La présente convention concerne la mise à disposition des locaux suivant situés au Lycée de Briacé au
LANDREAU

10 SALLES DE CLASSE : (10x30 places)
S.q,r.r,f MONTF ORT :230 places

GB 07: 80 places
GB 10 : 200 places

REFECTOIRE : 260 places
INTERNAT : chambres de L,2,3 ou 4 lits : 270 places

PARC
ACCES WIT'I

DATE:
DUDIMANCIIE 13 AOUT AU SAMEDI 19 AOUT 2017

Les règlements sont à libeller à l'ordre de : AFG BRIACE et à envoyer à :

Pôle de formation de Briacé
Yann de VILLARTAY
Service location
44430 le landreau

*

Article 2 : Modalités financières

Sur la base de 230 personnes en Pension complète z 144.76 € par personne pour le séjour

Détail : voir devis

1* acompte de 50Yo payable à la signature de la convention : 18095€
Second acompte de 30oÂ I mois avant la location :10857€ au 15 juillet 2017
Solde à'la remise des clefs : le 16 juillet 2017

Si utilisation de tentes ou campins car : 105€ par


